
DES MODES DE SCRUTIN DIFFERENTS

Vème République : scrutin majoritaire à deux tours.

IV ème République : la proportionnelle

Proportionnel :

proportionnellement

au nombre de voix

obtenues. Dans la

réalité les résultats ne

« tombent jamais

justes », et les règles

sont plus complexes

( au plus fort reste, ou

à la plus forte

moyenne.

Système mixte qui

combine les deux

autres modes de

scrutin.

Majoritaire :

*uninominal (on vote pour un candidat) ou 

*plurinominal (on vote pour une liste de candidats)

*pour être élu au 1er tour, il faut la majorité absolue = 

½ des électeurs + 1 et 25% au moins du nombre des 

électeurs inscrits.

*2nd tour, ne peuvent se présenter que les candidats 

ayant obtenu au moins 12,5 % des voix des électeurs 

inscrits. Est élu au second tour le candidat arrivé en 

tête =majorité relative

Modes de scrutin

Article 3 de la constitution de 1958 (extrait)

« Le suffrage (….), est toujours universel, égal et secret. Sont électeurs, dans les conditions

déterminées par la loi, tous les nationaux Français majeurs des deux sexes, jouissant de

leurs droits civils et politiques. »

La possibilité de dénoncer toute irrégularité

pendant ou après les élections

La transparence du vote et du

dépouillement des suffrages= voix

Accès à tous aux urnes = suffrage

universel (1848). En 1944 avec le

droit de vote des femmes il devient

vraiment universel = tous les

citoyens ont le droit de vote.

Egalité entre tous sur la base d’un électeur = une

voix

Liberté de conscience et

d’expression à travers un vrai

choix (pluralisme)

Organisation

du scrutin


